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ceux qui les entourent. L’exercice prêché du Chemin de Croix fut 
peur nos âmes une source de précieux enseignements.

Une cérémonie de prise d’habit clôtura la sainte visite. Quatorze 
nouveaux membres, dont la moitié sont des jeunes gens, reçurent les 
livrées du Séraphique Père. La cérémonie de profession a été remise 
au 4 octobre, fête de saint François. Les mem du discrétoire 
ont été réélus pour un autre triennal.

La sainte visite servit d’excellente préparation à la fête prochaine 
de la Portioncule. Les Tertiaires ont bien profité, en effet, de ce 
grand privilège. Un témoin.

Sainte-Ursule (Cté Maskinongé)__ L’éloge de Sa Grandeur
Mgr Cloutier n’est plus à faire dans la Revue ; nos lecteurs savent 
avec quelle solennité ce zélé Pasteur a déclaré qu’il voulait voir se 
réaliser, dans toute l’étendue de son diocèse, ce que le Souverain 
Pontife s’efforce d’obtenir dans tout l’univers chrétien : amener les 
âmes, par l’efficacité du Rosaire et de la Règle du Troisième Ordre 
de Saint François, à la pratique fidèle des vertus chrétiennes. Le dio­
cèse des Trois-Rivières, déjà si riche en Fraternités franciscaines, 
s’enrichit encore continuellement. C’est ainsi que la paroisse de 
Sainte-Ursule, grâce à la vigilante sollicitude de son zélé pasteur, le 
Rév. M. F. Béland, chanoine, vient de voir enfin ses désirs réalisés 
par l’érection d’une Fraternité sous le vocable de la sainte Teitiaire 
Angèle de Mérici, la grande admiratrice de la vierge Ursule et de ses 
compagnes martyres.

Un triduum d’exercices religieux, du 29 juin au 2 juillet, a préparé 
cette érection. Les Tertiaires et de nombreuses âmes de bonne 
volonté ont tenu à suivre ces exercices, soir et matin. Après avoir 
entendu rappeler l’indéfectibilité de foi promise à Pierre, ils ont 
appris à connaître François d’Assise, l’instrument providentiel envoyé 
par Dieu pour soutenir la réalisation de sa promesse en faveur de 
l’Eglise. Us se sont ensuite familiarisés avec les obligations de son 
troisième Ordre, l’opportunité de son développement à notre époque, 
les avantages qu’il apporte pour la sanctification personnelle so­
ciale.

La cérémonie de clôture revêtit un caractère de solennité tout 
particulier. Sa Grandeur ayant désigné l’autel de saint François 
comme autel de la Fraternité, le Père n’eut qu’à manifester le simple 
désir de voir orner cet autel pour qu’il se transformât, en quelques 
instants, en un trône éblouissant et odoriférant, grâce à la générosité


